
  Contrat  FROMAGE, BROUSSE, FAISSELLE DE CHEVRE  Saison 2018

                                Issus d’une agriculture et d’un élevage  Biologique

Le Producteur :   Veith  Ivanschitz
                  Chèvrerie de la Miette - Chemin de la Miette 13300  Salon-de-Provence

                             Tél : 06 15 40 39 29   -  Courriel : lachevreriedelamiette@aol.com
                            Ecocert 13/147942/499223

et l’adhérent : Madame /  Monsieur 
…………………………………………………………………………………….

Adresse ………………..
………………………………………………………………………………………………….

Courriel ………………………………………………………   @  ………………………………………... 

Téléphone  …….……………………..

TERMES DU CONTRAT :

Le présent contrat est élaboré pour  l’année 2018,  distributions tous les 15 jours réparties comme
suit :

► Fromage     : Distribution du 6 Mars au 13 Novembre soit :
 semaine  n°: 10-12-14-16-18-20-22-24-26-28-30-32-34-36-38-40-42-44-46

► Faisselle     : Distribution du 6 Mars au 21 Août soit :
 semaine  n°: 10-12-14-16-18-20-22-24-26-28-30-32-34

► Brousse     : Distribution du 6 Mars au 21 Août soit :
 semaine  n°: 10-12-14-16-18-20-22-24-26-28-30-32-34

 Souplesse concernant juillet et août : 
1 distribution de cette période est reportable ou remboursable.
=> Avertir, le producteur ou le référent, au moins une distribution à l’avance pour remboursement ou double

livraison.
Jour de distribution : le mardi entre 18h à 19h à la MVA  -  55, rue André-Marie Ampère  à Salon

En cas de rupture de contrat par l’amapien, le producteur n’est pas tenu à rembourser les
livraisons restantes. 

PRODUITS  AU CONTRAT :  

 ► Fromage     :          un lot de 6 fromages de chèvre au coût de 9 €
                                     3 fromages ½ frais – 3 fromages ½  affinés, roulés dans un papier alimentaire
► Faisselle     :          une boite de 4 faisselles de chèvre au coût de 6 € 

                                     
► Brousse     :          un pot de brousse de chèvre au coût de 4.5 € 

 Référent : Michaël Gervasone – m.gerva@hotmail.fr  /  06 66 11 57 35 

AMAP de la Crau  -   MVA  -  55, rue André-Marie Ampère  -  13 300 Salon-de-Provence
Tél : 06 79 52 51 74         courriel :    amapdelacrau@gmail,com
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 Entourez vos choix     :

 ► Fromage     :                                      par distribution =>  1 lot x  9 €  x 19 distributions   =  171 €

                                       par distribution =  2 lots x  9 € x 19 distributions     =   342 €

► Faisselle     :          par distribution =>  1 boite x  6 €  x 13 distributions   =  78 €

                      

                                             par distribution =>  2 boites x  6 €  x 13 distributions   =  156 €

► Brousse     :                                   par distribution =>  1 pot x  4,5 €  x 13 distributions   =  58,5 €

                      

                                              par distribution =>  2 pots x  4,5 €  x 13 distributions   =  117 €

  Paiement par chèques, libellés au nom de « IVANSCHITZ »
(Paiement en 2, 3, ou 4 fois possible, à remettre lors de la signature du contrat)

 Signature producteur :                                                          Signature AMAPien :

Reçu à conserver par l’adhérent   Contrat Chèvre  SAISON 2018

► Fromage     : Distribution du 6 Mars au 13 Novembre soit :
 semaine  n°: 10-12-14-16-18-20-22-24-26-28-30-32-34-36-38-40-42-44-46   

► Faisselle     : Distribution du 6 Mars au 21 Août soit :
semaine  n°: 10-12-14-16-18-20-22-24-26-28-30-32-34

► Brousse     : Distribution du 6 Mars au 21 Août soit :
 semaine  n°: 10-12-14-16-18-20-22-24-26-28-30-32-34

Souplesse concernant juillet et août : 1 distribution de cette période est reportable ou remboursable.
=> Avertir, le producteur ou le référent, au moins une distribution à l’avance pour remboursement ou double

livraison.
              Les produits non retirés le jour de la distribution ne seront pas remplacés.

AMAP de la Crau  -   MVA  -  55, rue André-Marie Ampère  -  13 300 Salon-de-Provence
Tél : 06 79 52 51 74         courriel :    amapdelacrau@gmail,com

1 lot

2 lots

1 boite

2 boites

2 pots

1 pot

TOTAL :

1 lot 2 lots

1 boite 2 boites

2 pots1 pot

     Monsieur, Madame   ………………………………………………………………………….
pour l’engagement d’achat  de produits de chèvre issus de l’agriculture & élevage biologiques

fourni par :  Veith Ivanschitz  Chèvrerie de la Miette -  Chemin de la Miette 13300  Salon-de-

Provence

pour la somme de ………. , …… €   en  …………..    règlement(s)  par chèque(s).

AMAP de la CRAU                   Salon de Provence le    ............…. / ………….  /

2018
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